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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 336, insérer les deux alinéas suivants :

« Le maintien de l’ordre comprend nécessairement une communication et des échanges effectifs 
entre les autorités investies du pouvoir de police et les forces de l’ordre, afin de garantir le bon 
exercice de la liberté de manifester, la prévention et la désescalade de toutes tensions éventuelles.

« À cet effet, le maintien de l’ordre doit notamment garantir que les autorités investies du pouvoir 
de police et les forces de l’ordre communiquent avec les organisateurs et les manifestants, soient 
disponibles pour échanger, répondent effectivement, et de manière motivée, en temps utile, aux 
sollicitations orales ou écrites des organisateurs de la manifestation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI-NUPES proposent une avancée pour la liberté 
fondamentale de manifester, à savoir dans une logique de prévention de troubles à l’ordre public, et 
de désescalade d’éventuelles tensions, garantir l’existence d’une communication nourrie et 
constante entre les organisateurs et participants d’une manifestation avec les autorités de police 
(maire et/ou préfet) et les policiers et gendarmes.
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À cet effet, nous proposons que le code de la sécurité intérieure garantisse qu’en amont, pendant ou 
après une manifestation :

- le maire et/ou le préfet, et les policiers gendarmes, communiquent avec les organisateurs et les 
manifestants ; soient disponibles pour échanger, répondent effectivement, et de manière motivée, en 
temps utile aux sollicitations orales ou écrites des organisateurs de la manifestation.
Par cet amendement, nous proposons de nous inspirer des normes et pratiques en vigueur dans 
d’autres pays européens, ainsi que des travaux réalisés par la commission d’enquête parlementaire 
présidée par Noël Mamère en 2015 sur le maintien de l’ordre républicain *1*.

(NB : cet amendement reprend celui qui avait été proposé par le Groupe La France insoumise en 
janvier 2019 ici : http ://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/1600/AN/90.asp).

*1* http ://www.assemblee-nationale.fr/14/rap-enq/r2794.asp


